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Vigoulet, le 15 novembre 2017 

Objet : Enquête publique sur la révision du PLU de la commune de Vigoulet-Auzil 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

J'interviens dans cette enquête publique, avec consultation des habitants, 
pour vous exposer nos préoccupations au sujet du projet de lotissement de la zone 
AU lieu dit Falour. 

Sur le schéma N°1 on distingue les lignes de récolte des eaux pluviales qui se 
jettent dans le ruisseau de Juan GROS. 

Je voudrais faire remarquer que ce ruisseau n'est en fait qu'une belle ligne 
bleue sur le plan. En réalité, sur le terrain, l'eau se répand de façon erratique dans 
toute la vallée lors de gros orages car le lit de ce ruisseau n'est pas aménagé. 

La construction d'un lotissement supplémentaire accélérera le ruissellement 
des eaux pluviales (zones goudronnées, toitures...). Ainsi, si rien n'est fait, le 
volume d'eau arrivant dans la vallée viendra menacer d'inondations les maisons 
situées en aval et en premier lieu le 19 impasse La Guérinière. 

Nous nous inquiétons fortement de ce risque majeur et vous demandons de 
bien vouloir le prendre en compte. 

Par ailleurs les continuités piétonnes et paysagères à créer le long du 
ruisseau (trait vert vertical indicatif) ne devront pas dépasser le périmètre défini dans 
les grandes orientations et tenir compte du fait que les zones esquissées sont toutes 
des propriétés privées. 

En conséquence, Monsieur le Commissaire Enquêteur, nous vous remercions 
de bien vouloir inscrire cette requête sur le registre et vous prions d'agréer nos 
respectueuses et sincères salutations. 

BILLOT Gérard et Nicole 
19 Impasse de la guérinière 
31320 Vigoulet-Auzil 



19 Allée de la guérinière 
31320 Vigoulet-Au ' 

BARRADAS Eliane 
(née BILLOT) 
17 Allée de la guérinière 
31320 Vigoulet- 	'I 

Vigoulet, le 15 novembre 2017 

Objet : Enquête publique sur la révision du PLU de la commune de Vigoulet-Auzil 

Annexe : copie protocole du 16 septembre 1995 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Nous profitons, ma soeur et moi-même, de cette enquête publique, avec 
consultation des habitants, pour trouver avec vous une solution à notre situation 
exposée ci-après. 

Au décès de notre père Mr BILLOT André Jean nous avons hérité de la 
parcelle AD 68 (617 m2) en zone UC. Cette parcelle constructible s'est retrouvée 
enclavée au fur et à mesure des nouvelles constructions qui n'ont pas respecté la 
servitude d'accès. A l'époque notre père s'était rapproché de Mr le Maire afin de lui 
demander de restituer l'accès à cette parcelle. 

Lors de la réunion du 16 septembre 1995, pour la régularisation de la 
situation administrative de la voierie du Catilat, il a été évoqué brièvement cette 
servitude d'accès aux parcelles AD 68 et AD 69. Mais trouvant la précédente 
servitude peu pratique il a été décidé de rechercher un autre chemin qui ferait 
ensuite l'objet d'un accord séparé. Malheureusement notre père devenant très 
fatigué n'a pas eu les forces pour faire exécuter cet accord qui n'a d'ailleurs jamais 
été proposé. 

Notre père étant décédé et après avoir laissé passer un délai de décence, 
nous avons envoyé un courrier à la mairie le 05 janvier 2006. La réponse de Mr le 
Maire du 06 février 2006 ne nous a pas apporté la solution promise par le protocole 
d'accord du 16 septembre 1995 entre notre père Mr BILLOT André et Mr LAFFONT 
(par délégation de Mr le maire). 

Constatant que lors des changements de municipalité, aucune transmission 
des affaires en cours n'est effectuée entre les divers responsables, nous réitérons 
notre demande auprès de la municipalité actuelle afin qu'ils procèdent à la 
régularisation de cette situation qui n'a que trop duré. Actuellement nous sommes 
propriétaires d'un terrain auquel nous ne pouvons accéder ce qui est anormal et 
illégal puisque régulièrement souligné par la cour de cassation dans ses arrêtés 
(Cass. Civ 3,2.3.2017, D 15-24.374). 

Que se passera-t-il si un incendie de broussailles se déclare ou un piéton de 
passage se blesse sur cette parcelle qui ne peut-être ni entretenue ni clôturée ? Qui 
en assurera la responsabilité ? 

En conséquence, Monsieur le Commissaire Enquêteur, nous vous remercions 
de bien vouloir inscrire cette requête sur le registre afin qu'une solution soit enfin 
trouvée et vous prions d'agréer nos respectueuses et sincères salutations. 

BILLOT Gérard 
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Message numérique reçu sur enquetepublique.vigoulet-auzil@orangek le 22 novembre 2017 à 

08h23 de Christian PONTHUS 

Bonjour Madame, Monsieur, 

J'ai pris connaissance du projet de révision du PLU de Vigoulet-Auzil, et ai une petite question: 

Je possède une maison au 4, chemin d'Auzil. Il s'agit de la parcelle N°184 de la commune. 

Lorsque je vois le zonage, je constate que ma parcelle est coupée en 2, la partie nord étant en zone 

UA, la partie sud étant en zone UC2. 

Simple curiosité, mais comment un terrain unique, non démembré, peut-il est à cheval sur 2 zones ? 

J'aurais pensé que vous auriez fait passer la limite entre ces 2 zones UA et UC2 le long du chemin 

d'Auzil... Merci beaucoup d'avance de votre réponse, Bien à vous, Christian Ponthus. 

Message numérique reçu sur enquetepublique.vigoulet-auzil@orange.fr  le 26 novembre 2017 à 

10h24 de Gilles SAN PEDRO 

Monsieur, 

Je viens de prendre connaissance de l'organisation d'une enquête publique concernant le PLU de la 

commune de Vigoulet Auzil. Je réside et travaille aujourd'hui en Espagne mais je suis propriétaire de 3 

parcelles sur cette commune. Ces parcelles ont été classées en zone agricole et je souhaiterais les 

passer faire passer en zone constructible. 

Je suis conscient de l'intérêt qu'ont les communes de privilégier les zones agricoles, mais je tiens 

toutefois à attirer votre attention sur le positionnement géographique particulier de ces parcelles. li 

s'agit des parcelles n°25, 26, et 27 situées chemin de la rivière (voir plan ci-joint). Comme vous pouvez 

le constater ces parcelles sont entourées au nord, à l'est, et à l'ouest par des constructions existantes 

(maisons individuelles), et enfin au sud par une voie-de desserte (chemin de la rivière), permettant 

l'accès à ces parcelles. 

J'ai, à plusieurs reprises, demandé une modification à l'ancienne mairie, mais je me suis heurté à 

chaque fois à un refus sans en connaître vraiment les réelles motivations. 

Aussi, aujourd'hui, je profite de cette enquête, pour que ma demande soit étudiée à nouveau et 

reconsidérée. 

Je me tiens à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Gilles SAN PEDRO 
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Monsieur et Madame Brovelli 
22 ter avenue des Crêtes 
31320 Vigoulet Auzil 

Monsieur Le Commissaire Enquêteur 
Mairie de Vigoulet-Auzil 

Vigoulet-Auzil, le 23 novembre 2017 

Objet : Enquête publique sur le PLU de Vigoulet Auzil 

Référence :  
• Saisine électronique à DREAL Occitanie du 10 aout 2017. Numéro d'accusé 

d'enregistrement : 150238786900. 

Pièce jointe :  
• Extrait de plan annoté du projet de PLU de Vigoulet Auzil. 
• Courrier à Monsieur le Maire de Vigoulet-Auzil du 2 aout 2017. 
• Réponse de Monsieur Le Maire du 9 aout 2017 (référence JS/DS/0805) 

Monsieur Le Commissaire Enquêteur, 

Nous venons d'emménager en juin 2017 à Vigoulet Auzil au lieu dit la Fenasse dans une maison 
que nous avons faite construire sur la passerelle cerclée en bleu sur le plan joint. Nous avons mené 
ce projet car nous étions séduits par le cadre de vie et les paysages et rassurés par le futur PLU en 
cours d'adoption qui s'attache à préserver cet environnement naturel. 

Depuis le mois d'aout, nous regrettons que Madame Guillard-Jarry — notre voisine a qui nous 
avons acheté la parcelle - ait entrepris d'abattre tous les arbres de sa propriété qui composent les 
bosquets et la haie de peupliers et de chênes le long du ruisseau en contre bas de notre maison (zone 
délimitée en rouge sur le plan joint). 

Ces travaux nous inquiètent fortement car ils dégradent notre environnement immédiat, altèrent le 
paysage de la commune, dégradent l'écosystème local et entrainent une rupture de la continuité 
écologique que constitue ce passage boisé sur le territoire de la commune. 

Cette passerelle est classée en zone naturelle boisée dans le projet de PLU et nous souhaitons 
le maintien de ce classement. 

Cette démarche fait suite à l'échange de courriers en aout avec Monsieur Le Maire de Vigoulet-
Auzil (cf PJ) et à la saisine de la DREAL Occitanie restée sans réponse à ce jour. (cf références) 

La qualité de l'environnement est une motivation majeure de notre installation sur la commune et 
nous serons vigilants et motivés pour que cet environnement soit préservé. 



En espérant que vous apporterez toute l'attention souhaitée à notre avis, veuillez agréer Monsieur Le 
Commissaire Enquêteur, l'expression de notre parfaite considération. 

Monsieur et Madame Brôyelli 
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